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LA MUNICIPALITE DE JONGNY

AU CONSEIL COMMUNAT

Amendement au préavis municipal n" L8l2O25 relatif au budget communal pour l'année 2O26

Monsieur le Président,
Mesdames les Conseillères,

Messieurs les Conseillers,

T. PREAMBULE

Conformément au calendrier pour l'élaboration du budget 2O26,la Municipalité, dans sa séance du

lundi 6 octobre 2O25, a validé le projet de préavis n" !8/2025 relatif au budget communal pour

l'année 2O26.Le 7 octobre 2O25,le préavis a été envoyé au Bureau du Conseil pour qu'il soit porté

à l'ordre du jour du Conseil communal du 10 décembre 2025.

Lors de sa séance du 8 octobre2025,le Conseil communal a rejeté le préavis n" 14/2025 relatif à

l'arrêté d'imposition communal pour l'année 2026. Ledit préavis prévoyait une hausse de l'impôt

foncier de CHF 1.20 à CHF 1.50 par mille francs d'estimation fiscale.

Cette mesure, estimée à CHF 150'000, visait notamment à compenser une capacité

d'autofinancement en diminution, alors que des investissements importants et la hausse des

charges intercommunales exercent une pression croissante sur les finances de la Commune'

2. AMENDEMENT

La Municipalité dépose un amendement au préavis n" 78/2025 afin de prendre en considération la

décision du Conseil communal de renoncer à l'augmentation de l'impôt foncier valorisé à hauteur

de CHF 150'000 dans le projet de budget présenté par la Municipalité. L'amendement consiste à

modifier la position suivante :

NO Page Compte Dénomination
Budget
initial

Correction
Budget
proposé Remarques

t 57 9100.00.4021.00 lmpôts fonciers 7s0'000 -150'000 600'000 Taux annuel maintenu à 7.2 %o
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En conséquence de cette modification, la marge d'autofinancement, qui représente le résultat réel
de la Commune avant amortissements supplémentaires et attributions aux réserves non
obligatoires passe de CHF 111'700 à CHF - 38'300 et devient négative.

3. CONCLUSTONS

Au vu de ce qui précède, la Municipalité demande à ce qu'il plaise au Conseil communal de bien
vouloir amender la position budgétaire n" 1 et d'adopter le budget 2026 tel qu'amendé et qui se
résume comme suit:

Revenus d'exploitation

Cha rges d'exploitation

Résultat d'exploitation [RfX1 = 
pg6"

Revenus financiers

Charges financières

Résultat financîer = 8énéfice

Revenus extraordina ires

Cha rges extraordina ires

Résukat extraord inaîre

AU NOM

rque

Nicole Pointet

Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 27 octobre2O25

Déléguée municipale : Nicole Pointet

CHF

CHF

CHF

CHF

CHF

CHF

I 197 400
-10 538 100

-1 340 70û
1 170 300

-190 800

979 500

CHF

CHF

CHF

Bijan Kaveh

0

0
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